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Le xe jour du moys susdit en l'an predict, fut ledit Nycod
Milliard1 par sentence deffinitive, par la cognoissance des

nobles et bourgois de Grandson, a luy rappourtee par ledit
monsr le chastellain, asscavoir que vehu et actendu cest qui
est devant escript par luy commis et confesse, principale-
ment vehu cest qui a regniez Dieu, feict homaige ou diable

comme son maistre, le baisant cotntne dessus est dit, que
pour1 ce il debvoit estre adjuge en corps et en biens a messr

de ceulx qu'ilz estoyent riere eulx et les äultres biens ausi

es seigneurs riere lesquieulx il se pourrient trouver et que
sont corps debvoit estre bruler et mys en sendre, ainssiin

que le droit imperial et la constume du pays le pourtoit.
Donne le jour et an que dessus.

SOCIßTE VAUDOISE D'HISTOIRE
ET D'ARCHfiOLOGIE

Seance du samedi 13 fevrier 1932,
Salle Tissot, Palais de Rumine, ä Lausanne.

La seance est ouverte ä 15 heures par M. Marius Per-

rin, president.

Quatre candidats sont admis par acclamation ; ce sont :

MM. Etnile Moser, fonctionnaire postal retraite, Lau¬

sanne.

Dr Eugene Olivier, Le Mont sur Lausanne.

Robert Perret, avocat au barreau de'New-York.

Roger Secretan, professeur ä l'Universite de Lau¬

sanne, membre k vie.
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Les auspices nous sont favorables : un membre ä vie, et
un Vaudois qui, dans une terre lointaine, reste fidelement
attache ä son pays...

Le president recommande aux meditations des assistants

l'appel insere par le Comite dans le numero de janvier-
fevrier de la Revue historique vaudoise, en faveur de notre

revue, et les exhorte ä une propagande active.

M. Roger Secretan, professeur ä l'Universite, fait l'his-

torique d'un Essai de juridiction administrative dans le

canton de Vaud : le Tribunal du Contentieux de l'adminis-
tration (1803-1831).

Cette cour n'a joue qu'un role modeste, mais sa creation

et sa suppression representent deux solutions du probleme
de la juridiction administrative.

Les textes elabores sous la Republique helvetique redeten

t. les idees de la Revolution francaise ä ses debuts. Us-

s'inspirent du principe de la separation des autorites et re-

mettent le Contentieux administrate ä l'administration
active.

Sous 1'Acte de Mediation, les Constitutions cantonales

annexees ä cet Acte consacrent les solutions les plus diverses.

Dans les nouveaux cantons, Vaud entre autres, on cree

un tribunal compose d'un membre du' Petit Conseil et de

quatre membres du Tribunal d'Appel. L'influence des

institutions frangaises est fortement modifiee par des elements

vraisemblablement autochtones. Comparant ä l'Acte de

Mediation un projet de Constitution vaudoise elabore par
Monod, Secretan et Muret, M. Secretan conclut que l'insti-
tution de ce tribunal semble due ä l'initiative des deputes

vaudois. L'examen des faits et des textes rend cette hypo-
these vraisemblable. Le Tribunal du Contentieux reglait les

contestations relatives aux impöts directs et indirects et une
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partie de Celles qui concernaient les administrations publi-

ques.

Vint la crise de 1814. Sous la pression des allies, les nou-

veaux cantons revinrent au Systeme de Tadministration-

juge. Seul Vaud maintint le Tribunal du Contentieux en y
reni'organt meme Telement judiciaire. Ce resultat etait dü

aux efforts de Secretan, Monod et Muret aupres de MM. de

Schraut et Capo d'Istria, ministres d'Autriche et de Rus-

die. Les homines d'Etat vaudois voulaient garantir aux
'citoyens une juridiction impartiale en matiere administrative.

Cette crise surmontee, Tactivite du Tribunal se ralentit
de plus en plus ; les litiges qu'il jugeait etaient minces. Des

1820, les liberaux s'enhardissent ; ils ne veulent pas d'une

justice gouvernementale et reclament la separation des pou-
voirs pour diminuer l'influence de l'Executif. On en vient
au Systeme de Tunite de juridiction. En 1831, la tuteile
des allies levee, le vieux La Harpe donne le dernier coup ä

l'institution : le Tribunal du Contentieux est supprime sans

debat.

L'expose savant et rigoureux de M. Secretan montre que

jamais le canton de1 Vaud n'a voulu donner ä l'autorite
executive pleine liberte de trancher ä sa guise les eonflits sus-

cites par Taction administrative.
Nous suivons ensuite avec M. Ernest Cornaz le Voyage

nuptial de Marguerite de Savoie et le transport de sa dot
de Geneve ä Bale en 1445.

II s'agit de la fille du due Amedee VIII, nee ä Morges en

1420, qui allait epouser ä Heidelberg le Comte Palatin
Louis IV, de la maison de Wittelsbach. Des comptes
conserves ä Turin nous permettent de suivre par etapes oe

voyage de Lausanne ä Bäle, au mois de juin 1445. La traver-
see du Jura par le Haut-Hauenstein se fit sous la protection
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de plus de 600 Bernois et Soleurois, escorte destinee ä prote-

ger le cortege nuptial d'un coup de main .possible des Arma-

gnacs (c'etait peu apres la bataille de Saint-Jacques sur la

Birse). Les dix jours que la fiancee sejourna ä Bäle se pas-
serent en festivites. Le premier acompte de sa dot, sous

forme de numeraire, de vaisselle precieuse et de joyaux,
representant une valeur de 50,000 florins du Rhin (plus de

quatre millions' de francs), suivit ä quinze jours d'intervalle.
Ce tresor, livre par le pere de la fiancee, devenu pape sous

le nom de Felix V, fut retire du couvent des Dominicains
ä Geneve et transporte sur un. char fortemient escorte
pendant le passage du Jura. Un premier manquement du cote

Savoyard aux conditions du contrat de mariage eut pour
sanction les arrets volontaires auxquels se soumirent vingt-
cinq gentilshommes Savoyards et vaudois, qui allerent « tenir
otage » selon l'expression alors consacree, dans une auberge
de Bäle, du 31 aoüt au 4 septembre 1445. Les comptes des

depenses occasionnees par ces divers voyages sont remplis
de details interessants sur la vie et les tnoeurs de l'epoque.
Encore fallait-il les mettre en valeur : grace ä M. Cornaz

nous avons vu la brillante chevauchee.

Seance levee ä 17 heures.
H. M-
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